
• �Objectif : Réalisation de trois programmes d’habitat (200 logements au total)

• �Périmètres de la convention :
	 - Mission de veille foncière sur le secteur des Sergenteries (1,2 ha)
	 - Mission de veille foncière active sur le secteur des Frichots-Bocannes (1,1 ha)
	 - Mission de maitrise foncière sur le secteur des Louvetières (2,4 ha)	

• �Date de signature : en cours

• �Durée : 2 ans

• �Enveloppe financière : 3 M€

Convention d’action foncière pour la réalisation d’un programme d’habitat

données clés*

3 668	 habitants
2%	 de logements locatifs sociaux
Communauté de communes de Vexin-Seine 
Commune de l’OIN Seine Aval
PLHI de la CCVS approuvé en 2006
CDOR - 160 logements dont 35% à caractère social

* Sources :  INSEE 2011 - DDT78 - CG78

juziers 2

Périmètre de maîtrise foncière

Périmètre de veille foncière active

Périmètre de veille foncière

LÉGENDE

Périmètre de référentiel foncier


